
DOETH 2022 : 
Les outils pour vous accompagner

Un webinaire organisé par Avec la participation de

Ce webinaire est animé par :

Geneviève KOUASSI, Responsable du Pôle Client

Nadège VINCENT, Gestionnaire-Conseil DOETH

Introduction de : 

Pierre-Marie LASBLEIS, Directeur Général, association OETH

Avec la très aimable participation de : 

Pierre-Sylvain GUELY, Directeur de Programme Conformité des Données Sociales, URSSAF Caisse nationale

Sofiane ZEKRI, Chargé de déploiement et d’animation, Le Marché de l’Inclusion 



L’accord OETH 

• Accord de branche handicap du secteur social, 
médico-social et sanitaire depuis 1991

• 1er accord signé

• Signataires :
• Fédérations employeurs NEXEM, FEHAP, CRF 

• Organisations syndicales

• Association paritaire

• Porté par l’association OETH



L’association OETH

Elle porte l’accord et met en œuvre ses orientations par : 

Tout établissement du secteur sanitaire et social associatif adhérent à NEXEM, FEHAP, CRF est automatiquement adhérent à 

l’association OETH 

• La collecte de la 

contribution

• Le financement 
d’aide

L’activité de conseil :
• Situations 

individuelles

• Politique handicap

• DOETH

La mobilisation des 
acteurs internes et 

externes aux 

établissements 

Une dynamique 
partenariale territoriale au 

service de l’insertion et du 

maintien en emploi

La production 
d’outils



L’association OETH, 

une équipe à vos côtés

La permanence d’accueil

Pour une réponse rapide à une question, un besoin 

d’appui et de conseil sur une nouvelle situation ou en 

cours

Du lundi au vendredi de 9h à 12h 

01 40 60 58 58 
contact@oeth.org

L’équipe des gestionnaires conseil

• Informer et conseiller nos adhérents et 
partenaires sur le traitement des situations 
individuelles.

• Gérer les demandes de financement

Votre gestionnaire-conseil dédiée sur www.oeth.org

L’équipe DOETH

Accompagner et aider à l’atteinte de l’objectif de 
l’OETH

Nous contacter via doeth@oeth.org

Des outils dédiés sur www.oeth.org

Les chargées de projet et de 
développement territorial

• Accompagner le déploiement des politiques 
handicap

• Favoriser le maillage partenarial

Votre chargée de projet et de développement 
territorial dédiée sur www.oeth.org



Focus sur les aides

Réception du dossier 
de financement

Description du processus de demande de financement

L’adhérent
Sur son Espace 
Adhérent dédié

Envoi des 
justificatifs

Instruction
Notification de 

la décision
Passage en 
commission

Contrôle, 
paiement à 
l’adhérent

L’adhérent
Sur son Espace 
Adhérent dédié



Bilan DOETH 2021

Pensez à nous transmettre les coordonnées du contact DOETH de votre entreprise pour améliorer la qualité de nos échanges.

4 300 

associations

Dont 1 892 
assujetties
de + de 20 

salariés

Constats :

Contribution 
versée à tort à l’Urssaf

Simulateur non    
transmis



Nos outils d’aide à la DOETH

Site internet de 
l’association 

OETH

Calendrier 
campagne DOETH 

2023

Guides DOETH Communication e-
mailing

Simulateur 
DOETH



Site internet de 

l’association OETH



Le site internet de l’association 

OETH

Où trouver les informations DOETH ?



Calendrier campagne 

DOETH 2023



Calendrier campagne DOETH 2023

AVANT LE
31 DÉCEMBRE

Les grandes étapes pour préparer sa déclaration en 2023

EN 
JANVIER 2023

AVANT LE
15 MARS 2023

EN 
AVRIL 2023 

EN 
MAI 2023 

Je renseigne (si je ne 

l'ai pas fait 

mensuellement) tous 

les BOETH employés 

en 2022 via la DNS

L'URSSAF me transmet : 

• l’effectif moyen 

d'assujettissement

• L'effectif des bénéficiaires

à employer

• L'effectif des bénéficiaires

employés 2022

• l'effectif des ECAP

Je rassemble les 

attestations contrats 

de sous-traitance 

passés avec les EA, 

ESAT et TIH, et les 

attestations des BOETH 

externes avec les GE et 

ETT. 

Je fais ma déclaration 

en DNS sur un seul 

établissement de mon 

entreprise par SIREN

Je verse ma 

contribution à 

l'association OETH

ATTENTION ! 
je n'oublie pas de mentionner le 

numéro de l'agrément OETH : 
B20191219005, dans le bloc 

"Complément OETH-S21.G00.13"



Guides DOETH



Les guides



Le guide objectif OETH

Actions à mettre en œuvre pour atteindre l’objectif OETH

Sensibiliser vos collaborateurs

Recruter des travailleurs handicapés

Avoir recours à la sous-traitance

Ne vous laissez pas surprendre,

Anticipez !



Le guide de saisie pas à pas

Déclaration en DSN : quels éléments déclarer, comment, où ?

Les éléments à déclarer

Les modes de calcul

Les blocs DSN



Le guide de rectification

Consignes de régularisation spécifiques liées à l’accord OETH

Les spécificités liées à l’accord OETH

Le versement de la contribution

La déclaration des bénéficiaires et des 

déductions



Communication 

e-mailing



Les communications e-mailing

La Newsletter DOETH 

• Réglementation et rappel des modalités de déclaration

• Alerte vigilance

• Invitation à des évènements (Webinaire, ateliers DOETH …)

Transmettre des informations 
utiles sur la DOETH

« Boite aux lettres saturée, trop d’e-mail … Ne passez pas à côté de l’information,
Conservez les flash Info, vous en prendrez connaissance plus tard ! »



Les communications e-mailing

Le Flash info

• Pas de fréquence d’envoi particulière

• Envoyée aux contacts DOETH et aux référents handicaps

Transmettre des informations 
spécifiques DOETH

« Boite aux lettres saturée, trop d’e-mail … Ne passez pas à côté de l’information,
Conservez les flash Info, vous en prendrez connaissance plus tard ! »



Simulateur DOETH



Le simulateur DOETH -

association OETH 

 Pour vous permettre d’évaluer votre contribution

 Pour nous permettre assurer le pilotage de l’accord 

tous nos adhérents doivent nous transmettre le simulateur

Vous avez finalisé votre déclaration ? Envoyez le simulateur à doeth@oeth.org

L’onglet « 2 – Simulation contribution » suffit

mailto:doeth@oeth.org


Les autres liens utiles

Outils de sourcing EA, ESAT, TIH

Le guide de l’OETH de l’URSSAF

Les fiches NET-ENTREPRISES



Les outils de sourcing EA, ESAT, 

TIH

Restez vigilant !  

face au démarchage abusif et aux fausses 
promesses d’exonération

Rappel : 

• Vos interlocuteurs DOETH sont l’URSSAF et 
l’association OETH (oeth.org), 

• Pas de notion de sur-contribution x1500 pour 
les adhérents de l’accord de branche OETH.

Des acteurs pour vous accompagner dans vos 
démarches inclusives emploi/handicap !

HANDECO : Annuaire EA, ESAT, TIH

RESEAU GESAT : Annuaire EA, ESAT

LINKLUSION : Annuaire TIH

LE MARCHE DE L’INCLUSION : Plateforme dédiée aux achats 
inclusifs, insertion et handicap





Le marché de l’inclusion

Problématique

• Développer des nouveaux partenariats 
commerciaux et remporter de nouveaux 
marchés pour les structures inclusives 
(+8000 en insertion et handicap).

• Identifier et entrer facilement en contact 
avec des prestataires inclusifs pour les 
acheteurs inclusifs.

https://lemarche.inclusion.beta.gouv.fr/

Vision

• Développer l’activité commerciale des 
structures inclusives afin de faire 
travailler davantage de personnes en 
situation d’exclusion. 

• Envisager des recrutements inclusifs 
grâce à une expérience acheteur inclusif 
satisfaisante.

Proposition de valeur

• Proposer un service numérique 
permettant de trouver facilement & 
gratuitement un partenaire responsable 
pour vos achats.

• Fournir un annuaire des entreprises 
sociales inclusives françaises (insertion & 
handicap) et diffuser cette donnée à travers 
notre API.

• Mesurer vos achats inclusifs, renforcer 
votre politique d’achats responsables et 
valoriser votre image d’entreprise.

https://lemarche.inclusion.beta.gouv.fr/


La possibilité de publier son 

besoin
Entrer gratuitement en contact avec des entreprises sociales et 
inclusives n’a jamais été aussi facile. 

Pour tout besoin de sourcing, d’appel d’offre ou de demande 
de devis, vous pouvez remplir ce formulaire qui va ensuite 
alerter instantanément les structures pertinentes.

Ce sont elles qui reviendront vers vous en manifestant un 
intérêt pour votre besoin. 

90% des besoins reçoivent des réponses en moins de 24h !



Sofiane ZEKRI 
Chargé de déploiement et d’animation

sofiane.zekri@beta.gouv.fr

07 80 98 12 63

Pour un accompagnement 

gratuit de bout en bout pour 

vos besoins d’achats 

mailto:sofiane.zekri@beta.gouv.fr


Le guide OETH de l’URSSAF

Directeur de Programme Conformité 
des Données Sociales, URSSAF Caisse 
nationale

Présenté par Pierre-Sylvain GUELY, 

Connaître l’OETH

Déclarer en DSN – (Page 38)

Rôle de l’URSSAF

Consignes de rectification



Consignes déclaratives en DSN

Les effectifs OETH 2022 seront communiqués par l’Urssaf à compter du 15 mars 
prochain, pour une exigibilité fixée le 5 ou 15 mai 2023 (DSN d’avril 2023)

Il convient de déclarer :

1. En bloc 13, l’accord agréé B20191219005 en rubrique Accord Agréé OETH –
S21.G00.13.001 et la valeur 2022 en rubrique Millésime de rattachement –
S21.G00.13.004,

2. En bloc 13 : les BOETH externes,

3. En bloc 82, les données relatives aux déductions : déduction ECAP, déductions de 
sous-traitance (EA, ESAT, TIH), dépenses déductibles,

4. En bloc 82, les données relatives aux contributions brutes et nettes. Il convient de 
renseigner la contribution réelle due à zéro : bloc Cotisation établissement –
S21.G00.82 pour le code de cotisation 068 à zéro.

Il convient enfin d’effectuer le règlement de la contribution à l’association OETH 
et non à l’Urssaf.



Les fiches Net-Entreprises

• Les fiches NET-ENTREPRISES : Modalités déclaratives en DSN

• Fiche n° 2594 : Modalités déclaratives de la déclaration annuelle OETH en 
cas d’accord agréé

BASE DE CONNAISSANCES NET-ENTREPRISES

https://net-entreprises.custhelp.com/app/answers/detail_dsn/a_id/2427/kw/OETH
https://net-entreprises.custhelp.com/app/answers/detail_dsn/a_id/2594/kw/2594


Vos questions



Merci de votre 

attention 

www.oeth.org

Contact DOETH : doeth@oeth.org

http://www.oeth.org/
mailto:doeth@oeth.org

